
 

ORDRE DU JOUR 

Séance extraordinaire des membres du conseil de la Ville de Sainte-Catherine du jeudi, 18 décembre 2025 

à  19 h , tenue au lieu ordinaire de ses séances 

   But 

1  Adoption de l'ordre du jour Décision 

2  1re période de questions du public  

3  Points de décision  

3.1  Autorisation de dépôt - Demande de subvention auprès de la Société d'Habitation du Québec 

(SHQ) 
Décision 

3.2  Octroi de soutien financier - 4e édition Bougeons pour la maison - Fondation Gisèle Faubert  Décision 

3.3  Demande d'appropriation - Surplus affecté et non affecté - Équilibration du budget 2025 Décision 

3.4  Demande d'abrogation - Résolution numéro 396-12-25 - Octroi de contrat - Services professionnels 

- Préparation plans, devis et surveillance - Piste cyclable rue Acadia  
Décision 

3.5  Octroi de contrat - Travaux de construction de deux murets de soutènement - Place du Séminaire Décision 

4  Avis de motion et dépôt de projet(s) de règlement  

4.1  Avis de motion et dépôt du projet de règlement 1008-00-48 modifiant le règlement 1008-00 

concernant la circulation, le stationnement et la sécurité publique 
Motion 

5  Adoption de règlements  

5.1  Adoption du règlement numéro 933-25 relatif aux droits sur les mutations immobilières Décision 

5.2  Adoption du règlement numéro 934-25 modifiant le règlement numéro 838-18 portant sur le régime 

complémentaire de retraite des employés 
Décision 

5.3  Adoption du règlement numéro 935-25 décrétant différents tarifs pour l'utilisation d'un bien et d'un 

service ou pour le bénéfice retiré d'une activité de la Ville pour l'année 2026 
Décision 

5.4  Adoption du règlement numéro 936-25 décrétant les taxes et compensations pour l'année 2026 Décision 



   But 

5.5  Adoption du règlement numéro 937-25 décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt 

de 2 484 600 $ 
Décision 

5.6  Adoption du règlement numéro 1018-00-02 modifiant le règlement relatif aux animaux Décision 

6  2e période de questions du public  

7  Communication au public  

8  Levée de la séance  

 


